
Chapitre 3 – Les Missions 
d'Interface, de Coordination et 
d'Organisation Administrative
Ce cours aborde les cinq grandes missions qui structurent le travail de 
l'assistant(e) administratif(ve) : la mission relationnelle, la mission 
informationnelle, la mission organisationnelle, la mission documentaire et la 
sécurisation des processus. Chaque mission est indispensable au bon 
fonctionnement de l'organisation et requiert des compétences spécifiques.

FORMATION PROFESSIONNELLE ADMINISTRATION & GESTION
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SECTION 3.1

La Mission Relationnelle
L'accueil, la communication interne et externe constituent le cœur de la mission relationnelle. L'assistant(e) administratif(ve) est souvent 
le premier point de contact de l'organisation, qu'il s'agisse d'un visiteur physique, d'un appel téléphonique ou d'un échange par courriel. 
Cette mission est fondamentale : elle conditionne l'image de l'entreprise et la qualité des relations professionnelles.

🤝 Accueil physique
Recevoir les visiteurs avec 
professionnalisme, orienter vers le bon 
interlocuteur, gérer les flux d'entrée et 
maintenir un espace d'accueil ordonné 
et représentatif de l'entreprise.

📞 Communication externe
Gérer les appels entrants et sortants, 
rédiger des courriers et courriels 
professionnels, assurer la liaison avec 
les partenaires, fournisseurs et clients.

📢 Communication interne
Diffuser les informations entre les 
services, rédiger des notes de service, 
circulaires et comptes rendus, faciliter 
la circulation de l'information au sein de 
l'organisation.



L'Accueil : Première Image de l'Organisation

L'accueil représente bien plus qu'un simple geste de bienvenue. C'est un acte professionnel qui engage la réputation de l'organisation. 
Qu'il soit physique ou téléphonique, l'accueil doit répondre à des standards précis de courtoisie, d'efficacité et de discrétion.

Les qualités essentielles de l'accueil

Disponibilité et écoute active

Politesse et bienveillance constantes

Clarté et précision dans les réponses

Discrétion et respect de la confidentialité

Réactivité face aux situations imprévues

Les situations d'accueil courantes

L'assistant(e) est amené(e) à gérer des situations variées : recevoir 
un visiteur attendu ou non annoncé, orienter un appel vers le bon 
service, gérer une salle d'attente, prendre en charge une 
réclamation ou un mécontentement avec calme et diplomatie. 
Chaque interaction est une opportunité de renforcer la relation 
de confiance avec les interlocuteurs de l'organisation.

Un accueil soigné reflète directement le sérieux et le 
professionnalisme de toute l'organisation.



Communication Interne et Externe : Rôles et Enjeux
La communication est une compétence transversale qui traverse l'ensemble des missions administratives. Elle se décline selon deux 
axes complémentaires : la communication interne, tournée vers les collaborateurs et les services de l'organisation, et la communication 
externe, orientée vers les partenaires, clients, administrations et fournisseurs.

Communication interne
Rédaction de notes de service, comptes 
rendus de réunions, tableaux de bord, 
messagerie interne. L'objectif est d'assurer 
une information fluide, cohérente et tracée 
entre tous les acteurs de l'organisation.

Communication externe
Rédaction de courriers officiels, gestion 
des courriels entrants et sortants, accueil 
téléphonique. Le respect des codes de la 
correspondance professionnelle est 
indispensable pour véhiculer une image 
sérieuse et fiable.

Supports de communication
Création de supports visuels 
(présentations, affiches, bulletins internes), 
gestion des tableaux d'affichage et 
diffusion des informations réglementaires 
ou organisationnelles.



SECTION 3.2

La Mission Informationnelle
Collecte, Traitement et Diffusion de l'Information
La mission informationnelle est au cœur du travail administratif moderne. Elle consiste à identifier les sources d'information pertinentes, 
à collecter les données nécessaires au fonctionnement de l'organisation, à les traiter et à les diffuser de manière adaptée aux différents 
destinataires. Une information bien gérée est un atout stratégique pour la prise de décision.

DiffusionTraitementCollecte

Cette chaîne informationnelle garantit que les décideurs disposent d'éléments fiables, actualisés et accessibles pour piloter l'activité de 
l'organisation en toute connaissance de cause.



La Collecte de l'Information

La collecte de l'information est la première étape de la mission informationnelle. Elle implique une veille active sur les différentes sources 
disponibles : internes (rapports, comptes rendus, bases de données) et externes (presse spécialisée, textes réglementaires, sites 
officiels). L'assistant(e) doit savoir identifier les informations pertinentes et écarter celles qui ne sont pas utiles à l'organisation.

Sources internes

Rapports d'activité et bilans

Comptes rendus de réunions

Tableaux de bord et indicateurs

Bases de données internes

Notes de service et circulaires

Sources externes

Journaux officiels et textes législatifs

Publications professionnelles

Sites gouvernementaux et institutionnels

Partenaires et fournisseurs

Organismes de référence du secteur

La fiabilité de l'information est primordiale : il convient toujours de vérifier la source avant de diffuser ou d'utiliser une donnée.



Traitement et Diffusion de l'Information

Une fois l'information collectée, elle doit être traitée : organisée, synthétisée et mise en forme pour être exploitable. Le traitement de 
l'information suppose une capacité d'analyse, de hiérarchisation et de reformulation. La diffusion, quant à elle, doit être ciblée : le bon 
message, au bon destinataire, au bon moment et via le bon canal.

Organiser et hiérarchiser
Trier les informations par ordre d'importance et d'urgence. 
Distinguer ce qui est stratégique, opérationnel ou informatif. 
Construire des synthèses claires à partir de données brutes 
ou de multiples sources.

Mettre en forme
Produire des tableaux de bord, des synthèses, des résumés ou 
des rapports adaptés à leurs destinataires. La présentation 
visuelle de l'information facilite sa compréhension et son 
utilisation rapide.

Diffuser de façon ciblée
Choisir le canal de diffusion adapté (courriel, réunion, 
affichage, intranet), s'assurer que les destinataires disposent 
de l'information en temps voulu et conserver une trace de la 
transmission pour assurer la traçabilité.

Assurer la traçabilité
Garder un historique des informations transmises, dater les 
envois, conserver les accusés de réception et documenter les 
échanges pour pouvoir s'y référer ultérieurement en cas de 
besoin.



SECTION 3.3

La Mission Organisationnelle
La mission organisationnelle recouvre toutes les activités liées à la planification du travail, à la gestion des priorités et à la coordination 
des actions au sein de l'organisation. Elle est au cœur du rôle de l'assistant(e) de direction ou administratif(ve), qui doit jongler en 
permanence entre des tâches multiples, des délais variés et des interlocuteurs nombreux.

Planification
Établir et tenir des plannings, organiser 
les agendas, anticiper les échéances et 
répartir le temps de travail de manière 
efficace pour garantir le respect des 
délais.

Gestion des priorités
Distinguer l'urgent de l'important, 
hiérarchiser les tâches selon leur 
impact et leur délai, ajuster le planning 
en temps réel face aux imprévus et aux 
changements de dernière minute.

Coordination
Assurer la liaison entre les différents 
services, synchroniser les agendas, 
organiser des réunions, faciliter la 
collaboration et veiller à la bonne 
transmission des informations entre les 
acteurs.



Planification et Gestion des Priorités

Planifier, c'est anticiper. La gestion du temps est une compétence fondamentale de l'assistant(e) administratif(ve). Elle repose sur des 
outils concrets et des méthodes éprouvées qui permettent de structurer le travail quotidien et de faire face aux imprévus sans perdre le 
contrôle des tâches essentielles.

Outils de planification

Agenda papier ou numérique (Google Calendar, Outlook)

Listes de tâches et tableaux de bord

Plannings de service partagés

Logiciels de gestion de projet (Trello, Asana)

Rappels et alertes automatiques

La matrice urgence / importance

Un outil clé pour gérer les priorités est la matrice d'Eisenhower, 
qui classe les tâches en quatre quadrants :

Urgent et important : à traiter immédiatement

Important mais non urgent : à planifier

Urgent mais peu important : à déléguer si possible

Ni urgent ni important : à éliminer ou reporter

Cette approche permet de ne pas se laisser submerger par 
l'urgence et de consacrer du temps aux tâches à forte valeur 
ajoutée.



Coordination Administrative : Rôle de Pivot

L'assistant(e) administratif(ve) joue un rôle de pivot dans l'organisation. Il ou elle est le point de convergence de nombreuses 
informations et sollicitations, et doit assurer une coordination fluide entre les différents acteurs internes et externes. Cette fonction de 
coordination nécessite à la fois des compétences relationnelles et organisationnelles solides.

1

Réception des demandes
Centraliser les demandes des collaborateurs, de la direction et 
des partenaires extérieurs.

2

Analyse et orientation
Identifier le service ou l'interlocuteur compétent et transmettre 
la demande de manière précise et complète.

3

Suivi et relance
S'assurer que la demande a bien été prise en charge dans les 
délais impartis et relancer si nécessaire.

4

Compte rendu
Informer le demandeur des résultats et consigner les éléments 
importants pour la traçabilité des échanges.

Cette chaîne de coordination garantit que les demandes ne restent pas sans réponse et que l'information circule de manière fiable et 
efficace au sein de la structure.



Organisation des Réunions et des Événements

L'organisation de réunions et d'événements professionnels est une tâche courante de la mission organisationnelle. Elle demande rigueur, 
anticipation et sens du détail. Une réunion bien préparée est une réunion efficace qui respecte le temps de chacun.

1

Préparation
Définir l'objet, les participants, la date et le lieu. 

Envoyer les convocations et vérifier les 
disponibilités. Réserver la salle et les 

équipements nécessaires.

2

Ordre du jour
Élaborer l'ordre du jour en concertation avec le 

responsable. Rassembler et distribuer les 
documents préparatoires aux participants avant 

la réunion.

3

Animation
Prendre note des échanges, gérer la logistique 

(accueil, matériel, pause). Assurer la bonne tenue 
du timing de la réunion.

4

Compte rendu
Rédiger et diffuser le compte rendu dans les 
délais convenus. Assurer le suivi des actions 

décidées et des points restés en suspens.



SECTION 3.4

La Mission Documentaire
Production, Classement et Archivage
La mission documentaire est l'une des plus visibles du travail administratif. Elle englobe la production de documents professionnels 
(courriers, rapports, comptes rendus, tableaux), leur classement systématique et leur archivage dans le respect des règles légales et 
organisationnelles. Une bonne gestion documentaire est la mémoire vivante de l'organisation.

📝 Production documentaire
Rédiger, mettre en page et finaliser des 
documents professionnels variés : 
courriers, notes, rapports d'activité, 
comptes rendus, tableaux de bord, 
présentations et formulaires internes.

🗂️ Classement
Organiser les documents selon un plan 
de classement logique et accessible. 
Choisir le mode de classement adapté 
(alphabétique, chronologique, 
thématique) et assurer la cohérence du 
système documentaire.

📦 Archivage
Conserver les documents selon les 
règles légales de durée de 
conservation, distinguer les archives 
courantes, intermédiaires et définitives, 
et gérer la destruction des documents 
en fin de vie légale.



Production de Documents Professionnels

La production documentaire requiert à la fois des compétences rédactionnelles et une maîtrise des outils bureautiques. Chaque type de 
document obéit à des règles de présentation et de contenu spécifiques que l'assistant(e) doit connaître et appliquer avec rigueur.

Types de documents produits

Courriers professionnels : lettres commerciales, lettres 
administratives, réponses aux réclamations

Comptes rendus : de réunions, d'entretiens, de visites

Rapports : d'activité, d'étude, de situation

Notes : de service, d'information, de synthèse

Tableaux et statistiques : suivi d'indicateurs, bilans

Supports de présentation : diaporamas, plaquettes

Qualités attendues d'un document professionnel

Clarté et lisibilité de la mise en page

Exactitude et fiabilité des informations

Respect des normes et des formats en vigueur

Correction orthographique et grammaticale

Adaptation au destinataire et à l'objectif

Utilisation appropriée des outils bureautiques

La qualité rédactionnelle engage la crédibilité de 
l'organisation auprès de ses interlocuteurs.



Classement et Archivage des Documents

Le classement et l'archivage constituent le socle de la mémoire organisationnelle. Un système de classement efficace permet de 
retrouver rapidement tout document, de garantir la continuité du service en cas d'absence et de respecter les obligations légales de 
conservation. La gestion documentaire est une responsabilité professionnelle à part entière.

1

Choisir le plan de classement
Définir les critères de classement (alphabétique, 
chronologique, numérique, thématique ou géographique) en 
fonction de la nature des documents et des besoins des 
utilisateurs.

2

Distinguer les types d'archives
Archives courantes (utilisées régulièrement), intermédiaires 
(conservées pour obligation légale mais peu consultées) et 
définitives (à conserver sans limite de durée pour valeur 
historique ou juridique).

3

Respecter les durées légales
Chaque type de document est soumis à une durée légale de 
conservation définie par la réglementation. Le non-respect de 
ces délais expose l'organisation à des risques juridiques et 
financiers.

4

Gérer la destruction
Procéder à la destruction sécurisée des documents en fin de 
vie légale, notamment pour les documents contenant des 
données personnelles ou confidentielles, en conformité avec 
le RGPD.



Outils et Supports de Classement
La gestion documentaire s'appuie aujourd'hui sur une combinaison d'outils physiques et numériques. La dématérialisation des 
documents transforme progressivement les pratiques tout en imposant de nouvelles exigences en matière de sécurité et d'organisation.

Classement physique
Classeurs, chemises, boîtes d'archives, 
intercalaires, étiquettes. Organisation en 
armoires ou locaux d'archives dédiés avec 
accès contrôlé pour les documents 
sensibles.

Classement numérique
Arborescence de dossiers informatiques, 
logiciels de gestion électronique de 
documents (GED), nommage normalisé des 
fichiers, sauvegardes régulières et accès 
sécurisé par droits utilisateurs.

Archivage électronique
Plateformes d'archivage en ligne, solutions 
cloud sécurisées, respect des normes 
d'archivage électronique probant (NF Z42-
013) pour garantir l'intégrité et la valeur 
juridique des documents numérisés.



SECTION 3.5

La Sécurisation des Opérations et la Conformité des 
Processus Administratifs
La cinquième mission essentielle de l'assistant(e) administratif(ve) porte sur la sécurisation des opérations et la conformité des 
processus. Dans un environnement réglementaire de plus en plus exigeant, il est indispensable que les procédures administratives 
respectent les cadres légaux, protègent les données sensibles et garantissent la continuité du service.

Sécurisation des données
Protéger les informations 
confidentielles, gérer les accès aux 
documents sensibles, appliquer les 
règles du RGPD et prévenir les risques 
de fuite ou de perte de données.

Conformité réglementaire
S'assurer que les procédures 
administratives respectent la 
législation en vigueur, les normes 
sectorielles et les politiques internes 
de l'organisation.

Contrôle des processus
Vérifier la bonne application des 
procédures, identifier les écarts, 
signaler les anomalies et contribuer à 
l'amélioration continue des pratiques 
administratives.



La Protection des Données et le RGPD

Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), en vigueur depuis mai 2018, impose des obligations strictes à toutes les 
organisations qui traitent des données personnelles. L'assistant(e) administratif(ve) est en première ligne pour l'application de ces 
règles au quotidien, dans la gestion des fichiers, des courriers et des documents internes.

Principes fondamentaux du RGPD

Licéité, loyauté et transparence du traitement

Limitation des finalités : données collectées pour un objectif 
défini

Minimisation des données : ne collecter que le nécessaire

Exactitude et mise à jour régulière des données

Limitation de la conservation dans le temps

Sécurité et confidentialité des données

Obligations pratiques pour l'assistant(e)

Ne jamais transmettre de données personnelles sans 
autorisation

Respecter les durées légales de conservation des fichiers

Sécuriser les accès aux documents contenant des données 
sensibles

Signaler immédiatement toute violation de données au 
responsable

Supprimer les données conformément aux procédures 
internes

Tout manquement au RGPD peut exposer l'organisation à 
des sanctions financières importantes et nuire à sa 
réputation.



Conformité des Processus et Contrôle Interne

La conformité des processus administratifs ne se limite pas à la protection des données. Elle englobe l'ensemble des procédures qui 
encadrent le travail administratif : validation des dépenses, gestion des habilitations, respect des délais réglementaires, traçabilité des 
opérations et contrôle de la qualité des documents produits. Le contrôle interne est un outil au service de la fiabilité et de la 
transparence.

Respect des procédures internes
Chaque organisation dispose de procédures codifiées 
(manuels de procédures, référentiels qualité, règles internes) 
que l'assistant(e) doit connaître et appliquer avec constance. 
Le non-respect de ces procédures peut engager la 
responsabilité de l'agent.

Traçabilité des opérations
Toute opération administrative doit être documentée et 
traçable : enregistrement des entrées et sorties de 
documents, horodatage des transmissions, journaux d'accès 
aux systèmes. Cette traçabilité est une exigence légale dans 
de nombreux secteurs.

Signalement des anomalies
L'assistant(e) est en mesure de détecter des irrégularités dans 
les processus (erreurs, doublons, non-conformités). Son rôle 
est de les signaler au responsable compétent selon les voies 
internes définies, sans les occulter ni les corriger de manière 
non autorisée.

Amélioration continue
Participer à l'identification des dysfonctionnements et 
formuler des propositions d'amélioration des procédures. La 
démarche qualité repose sur la contribution active de tous les 
acteurs, y compris les fonctions administratives.



Synthèse du Chapitre 3
Ce cours a présenté les cinq missions fondamentales qui structurent le travail d'interface, de coordination et d'organisation 
administrative. Chacune de ces missions contribue à l'efficacité globale de l'organisation et requiert des compétences techniques et 
humaines spécifiques.

3.1 Mission relationnelle
Accueil professionnel, communication 
interne et externe fluide, 
représentation positive de 
l'organisation auprès de tous ses 
interlocuteurs.

3.2 Mission informationnelle
Collecte rigoureuse, traitement 
structuré et diffusion ciblée de 
l'information pour faciliter la prise de 
décision.

3.3 Mission organisationnelle
Planification efficace, gestion des 
priorités et coordination des acteurs 
pour garantir le bon déroulement des 
activités.

3.4 Mission documentaire
Production de documents de qualité, classement méthodique 
et archivage conforme aux obligations légales et 
organisationnelles.

3.5 Sécurisation et conformité
Protection des données, respect du RGPD, application des 
procédures et contribution au contrôle interne et à 
l'amélioration continue.

La maîtrise de ces cinq missions fait de l'assistant(e) administratif(ve) un acteur indispensable et polyvalent au sein de toute 
organisation.


